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La moitié des mis en cause
a été remise en liberté,
sans autre forme de pro-
cès, alors que 393 per-
sonnes ont été déférées
devant le parquet de Libre-
ville. 323 autres ont, quant
à elles, fait l'objet d'une re-
laxe, après un rappel à la
loi en audience publique.
Le procureur de la Répu-
blique a toutefois rappelé
que l'information judiciaire
suit toujours son cours. 

LE procureur de Libreville,Steeve Ndong EssameNdong, a tenu un point-presse, hier, au Palais dejustice de Libreville. Occa-sion pour le chef du par-quet d'évoquer, une fois deplus, les arrestations inter-

venues à la suite desgraves incidents du 31août dernier, après la pro-clamation des résultatsprovisoires du scrutin du27 août 2016. Aussi, le ma-gistrat a-t-il indiqué quel'on compte à ce jour prèsde 800 interpellations autotal. Un chiffre qui est allécroissant, 342 personnesayant été appréhendéeslors de la première opéra-tion (L'Union du mardi 13septembre 2016).Au terme de leurs audi-tions sous le régime de lagarde à vue, 407 per-sonnes, a précisé SteeveNdong Essame Ndong, ontbénéficié d'une relaxe pureet simple. 393 autres misen cause ont fait l'objetd'un déferrement au par-quet de Libreville, au sortirduquel 31 d'entre eux ontété incarcérés et traduitsdevant le tribunal correc-
tionnel de flagrant délit,pour répondre des faits deviolences, attroupementarmé ou non armé ayant

troublé l'ordre et la tran-quillité public, pillages etdestructions de biens pu-blics et privés. De plus, 39

personnes ont été présen-tées à un juge d'instruc-tion. Elles sont placées endétention préventive pourles infractions d'incendievolontaire de biens publicset privés, pillages et des-tructions de biens meublesou immeubles. 323 mani-festants ont, quant à eux,été remis en liberté, aprèsun rappel à la loi en au-dience publique et en pré-sence de leurs parents.Le premier responsable duparquet de Libreville an-nonce, par ailleurs, l'ouver-ture d'une informationjudiciaire contre un ressor-tissant étranger et tous au-tres nationaux ouétrangers, que l'instructionen cours permettra d'iden-tifier pour les faits d'asso-ciation de malfaiteurs,crime contre la paix pu-blique, diffusion ou repro-duction de fausses

nouvelles, de pièces fabri-quées, falsifiées ou men-songères ayant troublél'ordre public. Mais ausside transmission, sans auto-risation, de signaux ou cor-respondances d'un lieu àun autre, à l'aide d'installa-tions de télécommunica-tions, et d'utilisationfrauduleuse d'un réseau detélécommunications.Le défenseur de la sociétéa aussi indiqué l'augmenta-tion du nombre d'arresta-tions, tout en relevant quel'information judiciairesuit toujours son cours.D'après Steeve Ndong Es-same Ndong, plusieursplaintes ont également étédéposées auprès du par-quet pour des cas de meur-tre et assassinats contre X,qui devraient être élucidésau terme des enquêtes dili-gentées par les Officiers depolice judiciaire (OPJ).

Près de 800 personnes interpellées à Libreville depuis 
le 31 août dernier

Violences post-électorales
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Le procureur de Libreville, Steeve Ndong Essame
Ndong, face à la presse.

Ph
o
to
 :
 C
O
E

BERTIN Bouanga Mou-loungui, Gabonais de 47ans, est actuellementconfronté à des ennuis ju-diciaires. Ce père de six en-fants vient d'être arrêtépar les éléments de la Di-rection de la sûreté ur-baine (Dsu), pour avoirinfligé des sévices corpo-rels à sa fille J. B. M., âgéede 10 ans. Plus précisé-ment, pour avoir brûlé lebras droit de cette der-nière, à l'aide d'un couteaupréalablement chauffé aufeu. C'est ce mardi que lemis en cause devrait êtreprésenté devant le parquetde Libreville.Les faits remontent audébut du mois de septem-

bre, au Boulevard, un quar-tier du deuxième arrondis-sement de Libreville. Lamère de J. B. M. qui arompu d'avec BertinBouanga, quitte le foyerconjugal, en laissant sa filleavec son père et trois au-tres enfants issus d'uneautre union. Mais un soir,alors qu'il rentre de ses pe-tites bricoles journalières,le père célibataire trouvesa dernière fille de 8 ansavec une égratignure sur lebras. Cette dernière, inter-rogée par son papa surl'origine de la blessure, dé-signe son aînée J. B. M.C'est ainsi que le pèreentre dans une colèrenoire, prend la direction dela cuisine, allume le ré-chaud et pose un couteaude cuisine sur le feu.Quelque temps après, il re-vient avec son arme chauf-fée à blanc, puis l'applique

sur le bras droit de la ga-mine. Bertin Bouanga Mouloun-gui aurait répété ce geste àplusieurs reprises sur J. B.M, jusqu'à faire disparaîtreune bonne partie de l’épi-derme du membre supé-rieur de sa fillette. Il seserait ensuite mis à battrel'enfant moult fois, sous leregard médusé de sessœurs. Une fois la correc-tion terminée, c'est avecune vielle chaussette qu'ilaurait recouvert le bras del'enfant, dans le but destopper l'hémorragie. La Direction de la sûretéurbaine( Dsu) sera infor-mée de la situation, grâce àla vigilance d'une destantes de la petite J. B. M.En effet, lors d'une visitede routine au domicile deBertin Bouanga Mouloun-gui, l'attention de la dameest attirée par le bandage

Il brûle le bras de sa fille de 10 ans avec un couteau chauffé
Cas de maltraitance à Libreville
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Bertin Bouanga Moulongui devrait être présenté ce matin devant le parquet.
Photo de droite : Un aperçu des blessures occasionnées à la gamine.
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de fortune pratiqué surl'enfant. Celle-ci lui raconteson supplice. Il n'en fautpas plus pour que la géni-trice soit aussitôt mise au
courant, et l'unité desForces de police nationale(FPN) basée au Komo, sai-sie. Interpellé, le père re-connaîtra les faits. "J'ai

voulu que J. B. M. ressente
aussi la douleur qu'elle a in-
fligée à sa cadette", auraittout bonnement déclaré lemis en cause!
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